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Autorité parentale conjointe: la revendication des pères
Actuellement, l’autorité parentale, à
savoir le pouvoir de prendre des déci-
sions pour son enfant, n’est pas ac-
cordée automatiquement aux deux
parents au moment de la séparation. Il
faut que les deux parents en fassent la
demande. Depuis l’entrée en vigueur
du nouveau droit du divorce en 2000,
les choses ont beaucoup évolué: entre
1999 et 2010, l’attribution de l’autorité
parentale conjointe aux deux parents
est passée d’un peu plus de 1% à 45%
des cas. Pour Patrick Robinson,
membre du bureau de la Coordination
romande des organisations pater-
nelles (CROP), la situation est encore

trop déséquilibrée: «Certaines re-
cherches montrent qu’environ 10%
des parents – pères ou mères – sont né-
fastes pour leurs enfants. Dans ces cas
seulement, l’autorité parentale ne de-
vrait pas être conjointe. Logiquement,
on aurait donc 90% d’autorité parenta-
le conjointe aujourd’hui...» Un projet
de modification du code civil a vu le
jour, prévoyant que l’autorité parenta-
le soit automatiquement accordée de
manière conjointe. Suspendu en début
d’année, il a finalement été remis sur
les rails sous la pression des organisa-
tions paternelles et devrait entrer en
vigueur prochainement. Bien que l’au-

torité parentale n’ait pas d’influence
sur le mode de garde, cette question
est importante car elle permet aux
pères de poursuivre leur rôle d’éduca-
teur même s’ils n’ont pas obtenu la
garde. «L’autorité parentale conjointe
permet la coparentalité, ce qui est bon
pour l’enfant, estime le juge Laurent
Margot, président du Tribunal régional
du Littoral et du Val-de-Travers. On
n’enlève pas son pouvoir décisionnel à
l’un des parents.» 

Sur le principe, tout le monde semble
s’entendre sur le bien-fondé de ces mo-
dalités. Mais, une fois encore, c’est sur la

question des finances que le bât blesse:
«Ce système est dangereux, car il per-
met aux pères de ne pas payer de pen-
sion alimentaire, même si c’est la mère
qui a la garde, s’insurge la chercheuse
Patricia Roux, professeure associée au
Centre en études genre LIEGE de Lau-
sanne. Il n’y a de pension alimentaire
que lorsque les frais liés aux enfants ne
sont pas partagés.» Le problème est
que, comme pour la garde partagée, le
contrôle est inexistant. Et les procé-
dures judiciaires pour revenir sur une
décision sont longues et compliquées.
L’autorité parentale peut porter sur de
grandes décisions comme le lieu d’ha-

bitation ou l’orientation professionnel-
le, mais au fond, «elle donne aux
hommes la possibilité de contester tout
ce que les mères organisent concrète-
ment pour faire tourner le quotidien.
Un quotidien qui, dans les faits, reste
majoritairement la responsabilité des
femmes, explique Patricia Roux. On
veut mettre en place un système qui lé-
galise un partage inégal.» C’est contre
cela que les féministes s’insurgent.
Leurs voix sont minoritaires, puisque le
projet de révision de la loi a été large-
ment approuvé par les Chambres fédé-
rales en 2004. 
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Garde alternée: une avancée pour les femmes?
DIVORCE • Depuis 2000, les juges peuvent accorder l’autorité parentale conjointe ainsi que la garde alternée.
Ces nouveautés soulèvent de nombreux questionnements sur les rôles parentaux en cas de séparation.
FRÉDÉRIQUE BOUCHET

Avant l’an 2000, il n’était légale-
ment pas possible pour les
couples séparés de partager
équitablement la garde de
leurs enfants. Celle-ci était at-
tribuée dans la grande majorité
des cas à la mère, avec un droit
de visite au père. Les couples
qui souhaitaient accueillir
leurs enfants chacun à leur
tour devaient contourner le
droit et trouver un arrange-
ment non officiel. Le nouveau
droit du divorce a été accueilli
avec soulagement chez les fa-
milles qui «trichaient», car elles
ont pu officialiser leur situa-
tion. La garde alternée est-elle
pour autant une solution idéa-
le, qui permet aux pères de
mieux s’investir dans la famille
et aux mères de moins prétéri-
ter leur vie professionnelle? Les
avis divergent.

Onze ans après l’instaura-
tion de la garde alternée en
Suisse, il est impossible de sa-
voir si ce mode de garde est po-
pulaire, faute de statistique. «Il
y a de plus en plus de gardes al-
ternées, parce que les parents
la demandent plus souvent»,
note le juge Laurent Margot,
président du Tribunal régional
du Littoral et du Val-de-Travers.
«Il n’y en a pas assez», rétorque
Patrick Robinson, membre du
bureau de la Coordination ro-
mande des organisations 
paternelles (CROP).

«Une croyance
populaire»

La garde alternée est cou-
rante dans d’autres pays eu-
ropéens. En Belgique et dans
les pays scandinaves, le systè-
me est appliqué par défaut lors
d’une séparation. En France,
depuis 2002, les juges peuvent
l’imposer alors même que l’un
des parents ne la souhaite pas.
Le débat sur la garde alternée y
fait rage et des spécialistes s’in-
surgent contre son application
de plus en plus fréquente.
Quelques associations soutien-
nent les mères qui se sont vu
imposer une garde alternée.
Leur argument: un enfant, sur-
tout lorsqu’il est petit, ne doit
pas être séparé de sa mère. Et
même si l’attachement au père
est considéré comme impor-
tant, le lien à la mère prime.
«C’est une croyance populaire,
rétorque Patricia Roux, profes-
seure associée au Centre en
études genre LIEGE de Lausan-
ne. Si un père est proche de ses
enfants, ses enfants ont autant
besoin de lui que de leur mère.» 

En Suisse, la majorité des
juges n’accorde ce mode de
garde que si certaines condi-
tions sont respectées: «Il faut
que la garde alternée soit de-
mandée par les deux parents et
que le dialogue soit possible. Il

faut aussi que les domiciles des
parents soient proches, et que
la situation financière de cha-
cun le permette», explique Lau-
rent Margot. Dans le cas de
Valérie*, mère de trois enfants
et séparée depuis deux ans, la
proximité des domiciles a per-
mis l’instauration d’une garde
alternée. Au moment de la sé-
paration, son ancien conjoint
est allé s’installer dans un autre
quartier et prenait les enfants
un week-end sur deux. «Notre
situation était déséquilibrée.
C’est moi qui gérait tout pour
nos trois enfants: lessive, repas,
etc. J’étais épuisée. Aujour-
d’hui, je lui ai laissé le domicile
familial et j’ai trouvé un appar-
tement à proximité. Du coup,
nous avons pu mettre en place
une garde alternée et retrouvé
un certain équilibre, même si
question organisation, c’est
très compliqué: on fait des
plannings sur plusieurs mois
pour nous y retrouver.»

Encourager les pères
Ce type de garde présente

des avantages pour nombre de
couples mais les juges suisses
sont encore frileux et n’en font

pas la promotion: «Je ne suggè-
re jamais à des parents qui n’en
ont pas fait la demande d’envi-
sager une garde alternée. En re-
vanche, je remets parfois en
question la volonté de la mettre
en place, quand j’estime que ce
mode de garde n’est pas dans
l’intérêt de l’enfant, par exemple
lorsque la situation des parents
avant la séparation était désé-
quilibrée.» Pour le juge, ce prin-
cipe de répartition devrait reflé-
ter un partage des tâches
familiales équitable au sein du
ménage: «Chez les couples tra-
ditionnels, où le père a un taux
d’occupation élevé et où la
mère s’occupe des enfants, la
garde alternée n’est que diffici-
lement envisageable, surtout si
les enfants sont en bas âge.» Pa-
trick Robinson ne comprend
pas l’attitude des juges: «C’est
injuste, le juge devrait plutôt
encourager les pères à réduire
leur temps de travail, et dire aux
mères que s’occuper de leurs
mômes à longueur de journée
péjore leur retour sur le marché
du travail.» Et d’évoquer sa
propre situation: lorsqu’il a an-
noncé au juge qu’il souhaitait
réduire son taux d’occupation

pour s’occuper de ses enfants,
celui-ci le lui a refusé, au motif
qu’il ne visait qu’à diminuer la
pension versée à son ex-épou-
se. Pour ce défenseur de la
condition paternelle, même
imposée, la garde alternée per-
mettrait d’éviter les conflits.

Facteur de paupérisation
La garde alternée peut-elle

être considérée comme une so-
lution idéale, qui permettrait
aux parents de répartir équita-
blement les charges et les res-
ponsabilités à la fin de leur vie
commune? «Certainement
pas», rétorque Patricia Roux. La
chercheuse explique que, dans
son application, ce mode de
garde pose de nombreux pro-
blèmes. Les hommes étant peu
habitués à gérer le quotidien
durant la vie familiale, ils sont
souvent dépassés au moment
de la séparation s’ils n’ont pas
de nouvelle compagne avec la-
quelle partager cette charge.
Quant aux mères, elles sont
souvent contraintes de gérer
sur leur propre temps de garde
tout ce qui est relatif aux en-
fants: médecins, réunions de
parents, etc. «Quand les pères

ne tiennent pas leurs engage-
ments de départ, les femmes
subissent les inconvénients de
la garde alternée mais n’en ti-
rent aucun avantage, car il
s’agit pour elles d’un facteur
important de paupérisation:
elles doivent assumer la moitié
des frais liés aux enfants et ne
reçoivent pas de pension ali-
mentaire. Fiscalement, ce
système n’est pas intéressant.»

Cependant, il arrive que des
couples instaurent un partage
équilibré après la séparation,
alors que cela n’était pas le cas
durant la vie commune: le
conjoint de Valérie travaille à
100% et elle à 70%. Le principe
de la garde alternée n’a pour-
tant pas fait de doute pour elle,
même si son conjoint était
moins impliqué qu’elle dans les
tâches familiales: «Il faisait
beaucoup d’activités avec les
enfants, mais prenait moins
d’initiatives. S’il se rendait chez
le pédiatre, c’était uniquement
lorsque je lui demandais de le
faire. Mais j’ai toujours eu
confiance en lui, et aujourd’hui
il sait ce que c’est que de devoir
tout gérer.» Selon Patricia Roux,
la séparation fait souvent l’effet

d’une révélation pour les
hommes, qui découvrent sou-
dain ce qu’implique la prise en
charge de leurs enfants. 

Les féministes reprochent
d’ailleurs souvent aux
hommes de ne s’inscrire dans
des associations de pères
qu’au moment de leur sépara-
tion. Il semble aussi qu’avant
cela les réflexions sur la pater-
nité soient rares. «Nous ne
sommes pas d’accord avec ces
accusations infondées, ré-
torque Patrick Robinson. Re-
gardez les chiffres!» Selon lui,
les statistiques suisses mon-
treraient que la charge totale
des activités consacrées à la fa-
mille est un peu plus élevée
chez les pères. Considérés de
plus près, les chiffres évoqués
comprennent le travail ré-
munéré. Et Monsieur Robin-
son de justifier: «Une personne
qui gagne de l’argent le gagne
pour sa famille!»

Faire pression
à trois niveaux

Pour Patricia Roux, le pro-
blème est que les pères militant
dans ces associations, malgré
certaines bonnes volontés, se
focalisent sur l’autorité, dans
une définition patriarcale du
terme. «Ils ne parlent pas de
changer les couches, ce qui les
intéresse est de garder le pou-
voir en tant que chef de famille.
Sur les enfants, mais aussi sur
les mères.» A la CROP, on admet
que certains pères demandent
une garde alternée pour des
questions de pouvoir, mais
qu’il s’agit d’une minorité: «On
ne soutient pas tous les pères.
Quand on constate qu’un père
demande une garde alternée
pour une autre raison que
l’intérêt supérieur de l’enfant,
on ne l’appuie pas dans cette
démarche.» Avant d’encoura-
ger la garde alternée, Patricia
Roux suggère surtout que les
conditions de son application
soient favorables. «Si les gardes
alternées sont depuis long-
temps répandues dans les pays
scandinaves, c’est parce que les
infrastructures y sont complè-
tement différentes: les pères
prennent au minimum un mois
de congé-paternité et sont bien
plus impliqués dans l’éduca-
tion des enfants.» Pour la cher-
cheuse, il est impératif d’agir en
amont à trois niveaux: «Il faut
faire pression sur les hommes,
afin qu’ils s’impliquent davan-
tage dans l’éducation des en-
fants, sur le monde du travail,
pour que les hommes puissent
travailler moins, et sur les in-
frastructures parascolaires qui
sont trop faibles en Suisse.»
Autant dire que le chemin est
encore long. I

*Prénom d’emprunt

Les juges accordent en général la garde alternée si certaines conditions sont réunies: les deux parents en ont fait la demande, le dialogue entre
ceux-ci est possible, leurs domiciles sont proches, et la situation financière de chacun le permet. INTERFOTO


